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Réapparition de la "maladie X" chez les pintades et apparition chez les poulets
Question écrite n° 12265

Texte de la question

Mme Marine Hamelet alerte Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur la réapparition, en avril 2025 dans le Tarn-et-Garonne, d'une maladie virale mortelle touchant les
pintades, connue sous le nom de « maladie X ». Cette pathologie, déjà signalée en 2004, avait frappé durement
certains élevages avant de disparaître du territoire national en 2015. Malgré cet historique, aucun protocole
sanitaire spécifique n'a été mis en place depuis, aucun vaccin n'a été développé et aucune mesure de soutien
ou d'indemnisation n'est prévue pour les éleveurs affectés, que ce soit dans les circuits fermiers ou industriels.
Or depuis la fin de l'année 2025, cette maladie aurait également été observée dans l'élevage de poulets d'une
ferme du Tarn-et-Garonne déjà touchée chez les pintades, confirmant un risque d'extension à d'autres espèces
et la possibilité d'une diffusion plus large au sein des élevages avicoles. Classée comme maladie orpheline, la «
maladie X » demeure non répertoriée par les services du ministère, ce qui empêche toute reconnaissance
officielle et prive les éleveurs de tout appui économique ou logistique en cas d'épidémie. Elle souhaite connaître
la position du Gouvernement sur ce sujet et les mesures urgentes qu'il entend prendre afin d'agir rapidement,
combler ce vide sanitaire, mettre en place un protocole de surveillance et de gestion et accompagner les
éleveurs de pintades - et désormais potentiellement de volailles - face à un risque avéré de crise sanitaire et
économique.
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